
Elaboration
du Plan Local d’Urbanisme
de la commune d’

Prescrit le : 19 Octobre 2005

Arrêté le : 11 Janvier 2011

Approuvé le : 



L’eau potable 
La commune d’Auxi est compétente en matière de distribution d’eau potable. Le service de 
l’eau est délégué au groupe Véolia. 
 
 
Le patrimoine du service est constitué de :  

- 1 installation de production d’une capacité totale de 1800m3 par jour. L’eau est 
captée à la station de pompage sur le territoire communal (située rue de Buire au 
nord du bourg). 

- 1 réservoir d’une capacité totale de stockage de 600 m3 ( il est situé au dessus 
de la rue de Noeux) 

- 60 km de canalisations et de branchements. 
 
Caractéristiques de la nappe :  
La nappe de la craie est située entre les profondeurs suivantes :  
Toit de la nappe : -20 mètres 
Niveau d’alerte : -30 mètres 
Profondeur totale : -90 mètres 
 
Prélèvements entre -20 et -30 m : eau souterraines non influencée. 
 
Le captage d’eau est protégé par arrêté de déclaration d’utilité publique du 05 juin 1981. Les 
débits autorisés sont :  
Débit horaire : 100 m3/h 
Débit journalier : 1 000 m3/j 
Débit annuel : 240 000 m3/an 
 

 
volumes prélevés au point F1 (véolia ; eau potable Auxi) source : agence de l’eau 
 

 
volumes prélevés au point F2 (véolia ; eau potable Auxi) source : agence de l’eau 
 
Les prélèvements restent conformes (en deçà des volumes autorisés) à l’arrêté de DUP. 
 
 
 
 



 
Les volumes : (source : rapport véolia pour l’année 2008) 
 2004 2005 2006 2007 2008 N/N-1 
Volumes prélevés 180 214 172 318 153 693 149 773 148 221 -1% 
Volumes vendus à d’autres 
services d’eau potable 

10 015 8 818 8 488 10 928 10 603 -3% 

Volumes mis en distribution 170 199 163 500 145 205 138 845 137 618 -0.9% 
 

� une partie de l’eau ompée à Auxi est revendue à Willencourt. 
� La consommation communale est en baisse 
� Les prélèvements sont inférieurs aux volumes autorisés. 

 
 
 L’ensemble des secteurs urbanisés de la commune de Auxi-le-Château est desservi 
par le réseau d’eau potable, ce réseau ayant une capacité plus ou moins forte (diamètre des 
conduites) suivant les secteurs.  
Le réseau d’eau potable est  de qualité relativement satisfaisante, , son rendement étant 
supérieur à la moyenne départementale : il est en effet de 81,1 % 
 
 La qualité de l’eau servie à Auxi-le-Château est conforme aux législations en vigueur.  
 
Par ailleurs, l’entreprise Thissenkrupp Sofedit procède également à des prélèvements d’eau 
souterraine en deux points (disctincts des prélèvements d’eau potable de la commune). Les 
prélèvements sont beaucoup moins réguliers que ceux nécessaires à la distribution d’eau 
potable pour la commune. 
 
 

























L’assainissement 
 
La commune dispose d’un zonage d’assainissement (qui est annexé au PLU) qui reprend 
des secteurs d’assainissement collectif et des secteurs d’assainissement non collectif (une 
étude d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif a abouti à la préconisation de 
solutions finement définies en fonction des secteurs pour l’assainissement non collectif). 
 
 
 
Le réseau de collecte d’eaux usées existant représente 14.783 km de canalisations. Elles 
sont curées à raison de 1/5 par an. 
 
Les réseaux d’assainissement collectif aboutissent à la station d’épuration d’Auxi le Château, 
située en aval du bourg, sur la rive gauche de l’Authie (au-delà des équipements sportifs).  
 
Une nouvelle station d’épuration pour Auxi le Château est en cours de construction, 
« l’ancienne » (datant de 1983) étant sous calibrée par rapport aux eaux usées d’Auxi le 
Château. Les travaux (d’une durée de 18 mois) devraient permettre une mise en service de 
la nouvelle station à l’été 2011. 
 
Cette « nouvelle » station d’épuration intégrera des ouvrages existants qui seront réhabilités 
et réintégrés. 
 
L’objectif est de passer d’une station de 2000 Equivalents Habitants, à une station de 4000 
équivalents habitant, ce qui permet 

- de raccorder les quelques secteurs qui ne le sont pas encore (rue du Moulin, 
avenue du Bois) 

- de permettre la croissance démographique de la commune (l’apport de nouveaux 
équivalents habitants) 

- de traiter les vidanges d’assainissement non collectif 
 
La chaîne de la nouvelle station est organisée en plusieurs filières : 

- la filière « eau » qui permet un rejet en milieu naturel (l’Authie)  
- la filière « boues », dont les résidus sont valorisés par l’épandage agricole (ou de 

compostage) 
- la filière « vidanges des assainissements non collectifs » permet de les incorporer 

aux effluents issus du réseau d’assainissement collectif. 
 



Le réseau d’eau pluviale 
 
La commune gère elle-même son réseau d’eau pluviale, mais elle ne dispose pas d’une 
compilation des plans à jour. 
Nous verrons donc ici de manière schématique le réseau tel qu’il fonctionne 

. 
 



La carte ci-dessus est la représentation schématique du réseau d’eau pluviale. 
On y voit : 

� En bleu, le milieu récepteur, l’Authie et les fossés. 
� En vert, les fossés (et cours d’eau) à curer 
� En rose, les principales conduites du réseau d’eau pluviales, canalisations à curer 
� Les ronds violets représentent les exutoires dans le milieu naturel 
� Les poches jaunes correspondent globalement aux trois minis bassins qui se jettent 

soit en amont du bourg (chemin du Pont Rouge), soit dans le centre bourg, soit en 
aval du centre bourg. 

 
Les principaux axes de ruissellement des eaux pluviales et la capacité des sols à en 
permettre l’infiltration sont évoqués dans le chapitre consacré au risque d’inondation. 
 
 



La défense incendie 
 La municipalité est responsable de la lutte contre l'incendie. Elle doit veiller à ce que 
des points d'eau correspondant aux besoins de défense contre l'incendie des habitations et 
des activités industrielles soient implantés au fur et à mesure de l’évolution de l'urbanisation. 
La commune doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 
 
 La défense incendie peut être assurée par des poteaux ou bouches d’incendies 
branchés sur le réseau d’eau potable, ou par d’autres réserves en eau, disponibles et 
accessibles aux secours. 
 
 Les points d’eau doivent se trouver à une distance inférieure à 200 m des biens à 
défendre. Cette distance peut être réduite à 60 ou 100 m en fonction de la nature des 
risques. 
 
 Les espaces urbanisés de la commune sont globalement couverts par la défense 
incendie. 
 Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Pas de Calais (SDIS), 
effectue régulièrement des visites des points d’eau de la commune pour vérifier leur 
accessibilité, signalisation et débit. 
 
 Notons par ailleurs que la commune dispose, sur son territoire, d’un centre secours, 
situé sur le site de l’ancienne gare. Les pompiers y sont d’ailleurs insuffisamment bien 
installés, et leur délocalisation (à l’extérieur du bourg, mais encore à Auxi le Château est plus 
qu’envisagée).  
 


